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(54) Dispositif de protection d’un terrain lors de travaux de maintenance sur des lignes électriques 
aériennes

(57) Le dispositif de protection (10) d’un terrain, com-
porte au moins deux grues mobiles (11, 12) munies res-
pectivement de première (13) et deuxième (14) flèches,

sur lesquelles est disposé un pont de protection (15). Les
grues mobiles (11, 12) sont disposées de sorte que le
pont de protection (15) enjambe ledit terrain.



EP 2 998 263 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un dispositif de protec-
tion d’un terrain, notamment lors de travaux de mainte-
nance de lignes électriques aériennes passant au-des-
sus dudit terrain.

État de la technique

[0002] Le réseau formé par des lignes aériennes haute
tension est amené à traverser plusieurs terrains pouvant
comporter une portion d’une route, d’une autoroute,
d’une voie ferrée, ou encore une construction. Lors d’un
montage ou d’une maintenance de ces lignes aux points
d’intersection avec ces terrains, un problème est rencon-
tré. Il est lié à la sécurité des personnes et/ou des instal-
lations pouvant être situés dans ces terrains.
[0003] En effet, au cours des opérations de montage
ou de maintenance, il faut, soit interrompre l’activité dans
les terrains traversés par ces lignes aériennes, soit les
protéger. Une telle interruption de l’activité peut s’avérer
gênante pour les personnes et pénalisante, d’un point
de vue financier, pour l’exploitant de ces installations.
[0004] Pour la protection d’ouvrages, la plupart des
techniques connues utilisent des échafaudages. Ces
techniques nécessitent une interruption plus ou moins
longue de l’activité au sein du terrain comportant l’ouvra-
ge pour pouvoir installer les échafaudages.
[0005] Le brevet FR2778193 propose un dispositif de
protection permettant de s’affranchir d’une interruption,
même temporaire, de l’activité au sein de l’ouvrage. Il
s’agit d’un dispositif de passerelle, transportable et dé-
pliable, destiné à protéger un ouvrage. Le dispositif com-
prend une jambe dépliable, et articulée à l’extrémité
d’une passerelle constituée par une flèche d’un appareil
de levage.
[0006] Ce type de dispositif reste néanmoins comple-
xe. En effet, afin de déplier et replier la passerelle et la
jambe, le dispositif comporte plusieurs câbles et vérins
disposés au-dessus de la passerelle et de la jambe.
[0007] Par ailleurs, les lignes haute tension récentes
comportent un gainage en aluminium fragile. Dans ces
conditions, une vigilance particulière doit accompagner
les opérations de maintenance ou de montage pour évi-
ter les câbles et vérins disposés au-dessus de la passe-
relle. Le risque d’accident est ainsi augmenté, et la tâche
des ouvriers en charge de ces opérations devient alors
plus compliquée et le temps d’intervention sur les lignes
de haute tension peut être allongé.
[0008] En outre, ce type de dispositif peut également
rencontrer un problème lié à la stabilité et la solidité de
la passerelle en cas d’une utilisation dans des conditions
extrêmes, telles qu’un vent fort, ou une chute de câbles
électriques, etc...
[0009] En effet, le dispositif est de structure légère et
fragile. La jambe dépliable ne comporte, à son extrémité,

qu’une simple platine qui lui sert d’appui et qui permet
son positionnement sur le sol. La jambe ne contribue pas
à retenir le dispositif lorsqu’il est sollicité latéralement,
par exemple en cas de vent. Pour assurer le maintien
latéral de la jambe dans ces conditions, des haubans
supplémentaires sont utilisés.
[0010] La passerelle du dispositif, telle qu’elle est dé-
crite, ne peut atteindre une hauteur, au-dessus du sol
supportant l’appareil de levage, au-delà de 30 mètres.
Cette hauteur peut s’avérer insuffisante, par exemple,
lorsqu’il y a un grand dénivelé entre le plan de la voie et
le plan d’installation de l’appareil de levage. Par ailleurs
une hauteur insuffisante peut impacter négativement
l’activité au sein de l’ouvrage à protéger par le dispositif
de protection. Lors d’une protection de voie, par exemple,
une hauteur insuffisante peut nécessiter un ralentisse-
ment des véhicules passant sous la passerelle, pour di-
minuer l’effet de souffle.

Objet de l’invention

[0011] Lors de certaines opérations de montage et/ou
de maintenance de lignes électriques aériennes, il existe
un besoin de fournir un dispositif solide pouvant être ins-
tallé rapidement et facilement pour protéger et sécuriser
un terrain comportant une portion d’une voie ou une ins-
tallation sans interrompre son activité normale.
[0012] On tend vers cet objectif en prévoyant un dis-
positif de protection d’un terrain, comportant au moins
une première et une deuxième grues mobiles munies
respectivement de première et deuxième flèches. Les
première et deuxième grues mobiles sont disposées de
sorte qu’un pont de protection, disposé sur les première
et deuxième flèches, enjambe ledit terrain.
[0013] Selon un mode de réalisation, le pont de pro-
tection est articulé à l’extrémité de la première flèche.
[0014] De manière avantageuse, le dispositif de pro-
tection comporte des tiges transversales montées sur le
pont de protection qui s’étend longitudinalement de la
première flèche vers la deuxième flèche.
[0015] De manière préférentielle, les tiges sont dispo-
sées sur le pont de protection de sorte qu’elles soient
régulièrement espacées et/ou disposées au-dessus du
plan horizontal comportant le pont de protection.
[0016] Selon un autre mode de réalisation, le pont de
protection est articulé à l’extrémité de la première flèche,
et la deuxième grue mobile comporte un élément de con-
nexion configuré pour recevoir le pont de protection.
[0017] Selon un développement, l’élément de con-
nexion est disposé sur la deuxième flèche.
[0018] Selon un perfectionnement, la deuxième grue
mobile comporte une extension de flèche articulée à l’ex-
trémité de la deuxième flèche, et l’élément de connexion
est monté à l’extrémité de ladite extension de flèche.
[0019] En outre, on prévoit un procédé de protection
d’un terrain comportant les étapes suivantes :

• placer une première grue mobile à un premier côté
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du terrain, la première grue mobile comportant une
première flèche ;

• placer une deuxième grue mobile à un deuxième
côté du terrain de sorte que le terrain soit situé entre
lesdits premier et deuxième côtés, la deuxième grue
mobile comportant une deuxième flèche ;

• monter un pont de protection sur les première et
deuxième flèches de sorte que le pont de protection
enjambe ledit terrain.

[0020] Selon un autre mode de réalisation, le pont de
protection est monté de sorte qu’il soit articulé à une ex-
trémité de la première flèche et le procédé de protection
comporte une étape de pivotement du pont de protection
jusqu’à ce qu’il repose sur la deuxième grue mobile.

Description sommaire des dessins

[0021] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue de côté schématique
d’un dispositif de protection selon un premier mode
de réalisation ;

- les figures 2 et 3 représentent une vue de face sché-
matique d’un pont de protection selon deux modes
particuliers de réalisation ; et

- la figure 4 représente une vue de côté schématique
d’un dispositif de protection selon un autre mode de
réalisation.

Description de modes préférentiels de réalisation

[0022] Pour assurer une protection et sécuriser un ter-
rain comportant une portion d’une voie ou une installa-
tion, notamment lors de travaux de maintenance de li-
gnes électriques aériennes, il est préférable d’utiliser un
dispositif solide pouvant être installé de manière facile
et rapide.
[0023] On tend à satisfaire ces exigences en prévoyant
un dispositif de protection tirant profit de la robustesse
et de la mobilité d’au moins deux grues automotrices,
usuellement appelées grues mobiles.
[0024] La figure 1 représente une vue de côté d’un
dispositif de protection 10 d’un terrain T. Le dispositif 10
comporte une première 11 et une deuxième 12 grues
mobiles munies respectivement de première 13 et
deuxième 14 flèches, au bout desquelles on retrouve res-
pectivement les têtes de flèche 131 et 141.
[0025] Par grue mobile on entend une grue munie de
moyens de déplacement comportant généralement des
roues et/ou des chenilles. Une grue mobile se déplace
de manière autonome et elle est prête à l’emploi, con-

trairement à une grue à tour qui est fixe et nécessite une
étape d’assemblage sur les lieux des opérations. Préfé-
rentiellement, les grues mobiles 11 et 12 sont totalement
autonomes, elles n’ont pas besoin de rails pour guider
leurs déplacements.
[0026] Les flèches 13 et 14 des grues mobiles 11 et
12 peuvent être pliables ou télescopiques. On peut utili-
ser des grues mobiles ayant des flèches pouvant attein-
dre jusqu’à 60 m voire 80 m de longueur. Les têtes de
flèche 131 et 141 peuvent ainsi atteindre, pour certaines
grues mobiles classiques, jusqu’à 60 m de hauteur. La
hauteur Hf de la tête de flèche est mesurée par rapport
au plan d’appui sur lequel la grue mobile est stabilisée.
Des moyens tels que des poutres, des vérins et des pa-
tins d’appui 132 peuvent être utilisés pour la stabilisation
de la grue mobile.
[0027] La grue mobile (11, 12) comporte généralement
des moyens mécaniques de rotation permettant à sa flè-
che (13, 14) de tourner autour d’un axe vertical (XX’) et
de former un angle α avec un axe horizontal (YY’). L’an-
gle α peut atteindre 80°, permettant ainsi à la tête de
flèche d’atteindre une hauteur presque égale à la lon-
gueur de la flèche, autrement dit une hauteur avoisinant
60 m.
[0028] De manière usuelle, une grue mobile comporte
un moufle avec crochet destiné au levage et au dépla-
cement de charges dans un terrain d’opération tel qu’un
chantier de construction. Selon l’invention, les grues mo-
biles 11 et 12 sont utilisées principalement pour former
une protection contre la chute de divers éléments sur le
terrain T à protéger. Autrement dit, les grues mobiles
peuvent être dispensées des fonctions de levage et de
déplacement de charges dans, vers ou depuis le terrain
T.
[0029] Le dispositif 10 comporte également un pont de
protection 15 disposé sur les première 13 et deuxième
14 flèches. Comme illustré à la figure 1, les première 11
et deuxième 12 grues mobiles sont disposées de maniè-
re que le pont de protection 15 enjambe le terrain T. Le
pont de protection 15 est ainsi placé à une hauteur H15
du terrain T.
[0030] A titre d’exemple, les grues 11 et 12 sont pla-
cées de part et d’autre du terrain T, qui est ainsi localisé
entre les deux grues. De manière préférentielle, les flè-
ches 13 et 14 sont déployées de sorte que les têtes de
flèche 131 et 141 appartiennent à un plan sensiblement
horizontal. De ce fait, le pont de protection 15, monté sur
les têtes de flèche 131 et 141 est disposé au dessus du
terrain T, et il est sensiblement horizontal.
[0031] Le pont de protection 15 peut être en treillis
d’acier. De manière préférentielle, le pont 15 comporte
plusieurs éléments 15i mécano soudés, de dimensions
identiques ou variables. Les dimensions et le nombre
des éléments 15i formant le pont de protection 15 dé-
pendent de la largeur L du terrain à protéger ainsi que
des caractéristiques techniques des grues mobiles 11 et
12 utilisées. Notamment, les longueurs des flèches et
leurs caractéristiques mécaniques qui déterminent le
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poids limite à supporter par les première 13 et deuxième
14 flèches, tout en assurant l’équilibre et la stabilité du
dispositif 10.
[0032] Comme illustré aux figures 1 et 2, le pont de
protection 15 s’étend longitudinalement de la première
flèche 13 vers la deuxième flèche 14 et comporte des
tiges transversales 16. Préférentiellement, les tiges 16
sont montées sur la partie supérieure du pont de protec-
tion 15 et appartiennent au plan horizontal comportant
le pont de protection 15.
[0033] De manière avantageuse, les tiges 16 sont dis-
posées de sorte qu’elles soient régulièrement espacées.
Par ailleurs, les tiges 16 peuvent être reliées au pont de
protection et/ou entre elles à l’aide de tirants 161 pour
renforcer le maintien latéral.
[0034] Le pont de protection 15 peut présenter une os-
sature pour des moyens de couverture configurée pour
protéger le terrain T. Les moyens de couverture peuvent
comporter des plaques ou des filets s’étendant de ma-
nière transversale par rapport au pont de protection 15.
[0035] Avantageusement, le pont de protection 15
comportant les moyens de couverture, s’interpose entre
le terrain T et des éléments pouvant chuter d’une position
ayant une hauteur supérieure à la hauteur H15. Autre-
ment dit, les moyens de couverture appartenant au pont
de protection 15 permettent la réception desdits élé-
ments en cas de chute, les empêchant ainsi d’atteindre
le terrain T.
[0036] Comme exemple d’utilisation, le dispositif de
protection 10 peut être installé, de manière avantageuse
lors de la maintenance, de l’installation ou de l’enlève-
ment de lignes électriques aériennes passant au-dessus
d’un terrain T. Le dispositif 10 permet ainsi de protéger
le terrain T pouvant comporter une portion d’une voie
routière ou ferroviaire, une installation, un chantier, etc.
Dans ces conditions, le pont de protection 15 reçoit les
lignes électriques aériennes et les empêche de gêner,
par exemple, la circulation au sein de la voie, ou l’activité
au sein de l’installation ou du chantier.
[0037] Selon une variante illustrée à la figure 3, les
tiges transversales 16 sont disposées au-dessus du plan
horizontal comportant le pont de protection 15. Autre-
ment dit, les tiges 16 sont montées sur le pont de pro-
tection 15 de manière inclinée. Cette configuration est
avantageusement utile et permet de ramener les lignes
électriques réceptionnées par le pont de protection au
centre. Ainsi, l’effort sera concentré sur la structure cen-
trale du pont 15 et non sur les tiges transversales 16.
[0038] Par ailleurs, le dispositif 10 peut également être
utilisé pour protéger une installation contre la chute de
débris provenant d’une construction ou d’un chantier si-
tué à une hauteur supérieure à la hauteur H15.
[0039] Grâce au caractère mobile des deux grues 11
et 12, le dispositif de protection 10 peut être installé ra-
pidement et facilement. En effet, les grues mobiles 11 et
12 peuvent être conduites à l’endroit du terrain T et pla-
cées de sorte que le terrain soit situé entre les deux grues.
Après le déploiement rapide des flèches 13 et 14 et la

disposition du pont de protection 15, le dispositif 10 est
prêt à l’emploi.
[0040] Par ailleurs, en cas de besoin, la deuxième grue
mobile 12 peut être remplacée par une plateforme élé-
vatrice. En effet, si la hauteur visée du pont de protection
n’est pas importante, ou si le terrain est difficile d’accès
pour une grue mobile, on peut avantageusement utiliser
une plateforme élévatrice 12.
[0041] Le dispositif 10 ainsi installé, ne présente aucu-
ne gêne pour l’activité au sein du terrain T. Cette activité
peut continuer même lors de l’installation du dispositif,
ou alors peut être interrompue uniquement pendant une
courte durée : pendant la disposition du pont de protec-
tion 15 sur les flèches 13 et 14.
[0042] Actuellement on peut disposer de grues mobi-
les munies de flèches télescopiques, longues et méca-
niquement solides pouvant supporter des charges de
quelques tonnes voire une dizaine de tonnes. En utilisant
ce type de grues mobiles et un pont de protection préfé-
rentiellement en treillis, on obtient un dispositif de pro-
tection 10 robuste, efficace et fiable. En outre, le pont de
protection 15 peut être disposé à des hauteurs importan-
tes pouvant atteindre 60 m si besoin.
[0043] Ainsi, le dispositif de protection peut être utilisé
de manière avantageuse, en présence d’un vent fort, ou
pour réceptionner des câbles électriques ou des débris
lourds.
[0044] Selon un autre mode de réalisation, le pont de
protection 15 est articulé à l’extrémité de la première flè-
che 13. En fait, la plupart des grues mobiles dispose
d’une option d’extension de flèche à base d’un ou plu-
sieurs éléments en treillis. Ce type d’extension, dit de
manière usuelle fléchette en treillis, est articulé à l’extré-
mité de la flèche, autrement dit à la tête de flèche.
[0045] De ce fait, il n’est pas nécessaire de prévoir ni
de réaliser un élément spécifique pour former le pont de
protection. Il suffit d’adapter la fléchette en treillis d’une
des deux grues mobiles, ce qui facilite davantage l’ins-
tallation du dispositif de protection 10.
[0046] Comme illustré à la figure 1, l’extension de la
flèche i.e. le pont 15, est articulé de manière à former un
angle β avec la première flèche 13. Généralement, l’an-
gle β ne peut dépasser un angle limite βmax de l’ordre de
70°, qui dépend notamment du poids du pont de protec-
tion 15 et de sa longueur L15.
[0047] Autrement dit, la disposition du pont de protec-
tion (l’angle β), et ses caractéristiques (longueur, poids,
capacité de charge) dépendent des caractéristiques
techniques des deux grues mobiles telle que la longueur
de la flèche, le diagramme de levage lorsqu’une exten-
sion est montée, etc.
[0048] Selon les conditions d’utilisation visées, on
choisira deux grues mobiles 11 et 12 avec les caracté-
ristiques techniques adéquates pour réaliser le dispositif
de protection du terrain T. Les flèches 13 et 14 seront
déployées selon des longueurs et des angles définis pour
supporter le pont de protection 15 ayant une longueur
prédéfini L15 à la hauteur voulue H15.
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[0049] Selon un mode de réalisation préférentiel, la
deuxième grue mobile 12 comporte un élément de con-
nexion 17 configuré pour recevoir le pont de protection
15. L’élément de connexion peut être disposé sur la
deuxième flèche, autrement dit en tête de flèche 141.
[0050] Selon une variante illustrée à la figure 4, la
deuxième grue mobile 12 comporte une extension de
flèche 18 articulée à l’extrémité de la deuxième flèche
14, i.e. en tête de flèche 141. L’élément de connexion 17
est monté à l’extrémité de l’extension de flèche 18 de
sorte à recevoir le pont de protection 15. Cette configu-
ration permet de manière avantageuse d’utiliser deux
grues mobiles en adaptant leurs fléchettes, tout en réa-
lisant un pont de protection 15 ayant une longueur im-
portante.
[0051] Selon un exemple de réalisation, la première
grue mobile 11 est une grue classique ayant une capacité
de levage de 100 tonnes. La première grue comporte
des moyens d’articulation 133 hydrauliques permettant
à une extension de flèche à former un angle β compris
entre 0 et 45°. Le pont de protection 15 est formé par
quatre éléments 15i en treillis d’une longueur de 8 m cha-
cun. Le pont de protection est articulé sur la première
flèche 13 via les moyens d’articulation 133.
[0052] Par ailleurs, huit tiges transversales 16 sont
montées sur le pont 15 de manière espacée. Les tiges
16 sont espacées d’environ 4,5 m, et elles ont des lon-
gueurs d’environ 9 m, permettant une largeur de couver-
ture d’environ 18 m.
[0053] La deuxième grue mobile 12 est une grue ayant
une capacité de levage de 50 ou de 80 tonnes. Elle est
configurée pour réceptionner l’extrémité libre du pont 15
articulé sur la première flèche 13.
[0054] L’association des grues mobiles a permis de
réaliser un dispositif de protection ayant un pont d’une
longueur d’environ 40 m enjambant un terrain à protéger.
Le pont de protection est disposé à une hauteur d’environ
60 m.
[0055] Pour satisfaire les exigences citées ci-dessus,
on prévoit également un procédé de protection d’un ter-
rain T. Le procédé comporte une première étape consis-
tant à placer une première grue mobile 11, munie d’une
première flèche 13, à un premier côté 21 du terrain T.
[0056] De manière analogue, une deuxième grue mo-
bile 12 est placée à un deuxième côté 22 du terrain T.
Les premiers 21 et deuxième 22 côtés, sont opposés par
rapport au terrain T. Autrement dit, les emplacements
des première 11 et deuxième 12 grues mobiles, sont
choisis de sorte que le terrain à protéger soit situé entre
les deux côtés. La deuxième grue 12 est également équi-
pée d’une deuxième flèche 14.
[0057] Après le placement des grues mobiles 11 et 12,
un pont de protection 15 est monté sur les première 13
et deuxième 14 flèches de sorte qu’il enjambe le terrain
20 à protéger.
[0058] Le pont de protection peut être assemblé à
proximité d’une des deux grues mobiles 11 et 12, en de-
hors du terrain 20. Ensuite, le pont assemblé 15 est dis-

posé, par exemple à l’aide d’une troisième grue sur les
première 13 et deuxièmes 14 flèches.
[0059] Selon un mode de réalisation préférentielle, on
prévoit un pont de protection 15 articulé à l’extrémité de
la première flèche 131. Le pont de protection 15 est en-
suite pivoté de sorte qu’il repose sur la deuxième grue
mobile 14.
[0060] Le procédé de protection est facile à réaliser et
permet de réaliser une protection robuste et fiable. Les
étapes de réalisation du procédé peuvent être mises en
oeuvre en limitant le temps d’interruption, voire même
sans interrompre l’activité au sein du terrain T.

Revendications

1. Dispositif de protection (10) d’un terrain,
comportant :

• une première (11) et une deuxième (12) grues
mobiles munies respectivement de première
(13) et deuxième (14) flèches ;
• un pont de protection (15) disposé sur les pre-
mière (13) et deuxième (14) flèches ;
les première (11) et deuxième (12) grues mobi-
les sont disposées de sorte que le pont de pro-
tection (15) enjambe ledit terrain.

2. Dispositif de protection selon la revendication 1,
dans lequel le pont de protection (15) est articulé à
l’extrémité de la première flèche (13).

3. Dispositif de protection selon la revendication 1,
dans lequel le pont de protection (15) s’étend longi-
tudinalement de la première flèche (13) vers la
deuxième flèche (14), le dispositif de protection com-
portant des tiges transversales (16) montées sur le
pont de protection (15).

4. Dispositif de protection selon la revendication 3,
dans lequel les tiges (16) sont disposées sur le pont
de protection (15) de sorte qu’elles soient régulière-
ment espacées.

5. Dispositif de protection selon la revendication 3,
dans lequel les tiges (16) sont disposées au-dessus
du plan horizontal comportant le pont de protection
(15).

6. Dispositif de protection selon la revendication 2,
dans lequel la deuxième grue mobile (12) comporte
un élément de connexion (17) configuré pour rece-
voir le pont de protection (15).

7. Dispositif de protection selon la revendication 6,
dans lequel l’élément de connexion (17) est disposé
sur la deuxième flèche (14).
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8. Dispositif de protection selon la revendication 6,
dans lequel la deuxième grue mobile (12) comporte
une extension de flèche (18) articulée à l’extrémité
de la deuxième flèche (14), l’élément de connexion
(17) étant monté à l’extrémité de ladite extension de
flèche (18).

9. Procédé de protection d’un terrain (T) comportant
les étapes suivantes :

• placer une première grue mobile (11) à un pre-
mier côté (21) du terrain (T), la première grue
mobile (11) comportant une première flèche
(13) ;
• placer une deuxième grue mobile (12) à un
deuxième côté (22) du terrain (T) de sorte que
le terrain (T) soit situé entre lesdits premier (21)
et deuxième (22) côtés, la deuxième grue mobile
(12) comportant une deuxième flèche (14) ;
• monter un pont de protection (15) sur les pre-
mière (13) et deuxième (14) flèches de sorte que
le pont de protection (15) enjambe ledit terrain
(T).

10. Procédé de protection selon la revendication 9, com-
portant les étapes suivantes :

• prévoir le pont de protection (15) de manière
qu’il soit articulé à une extrémité de la première
flèche (13) ;
• pivoter le pont de protection (15) de manière
qu’il repose sur la deuxième grue mobile (12).
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